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SUIVEZ L’ACTUALITÉ DE LA COMMUNE VIA :
  LE SITE INTERNET : saint-romain-les-atheux.fr

  ILLIWAP, téléchargez l’application, 
c’est sans inscription, gratuit et sans publicité

 FACEBOOK, Mai Rie (Mairie Saintromainlesatheux)

État civil
du 01/06/2023 au 19/09/2024

 NAISSSANCES 
26/06/2023 LACH LANG Enola
10/08/2023 PELLETIER Léon
07/09/2023 ROMANO COELHO Capitolyna
06/10/2023 LAURISSE Lélya
12/11/2023 BENARD Anouk
20/11/2023 HANART Elyo
01/03/2024 ROYO Charlotte 
30/06/2024 GIRAUD Nino
05/07/2024 BRUNON Paco
10/07/2024 FURODET Maëlie 
10/07/2024 CORTÉ Julia

MARIAGE
28/09/24  
BONIFAT Bruno et COTTE Isabelle

 

DÉCÈS 
24/07/2023  
MOUNIER Jean 
30/08/2023  
ARNOULD Chantale épouse JANIAK
18/09/2023  
GUERDENER Jeanne 
12/10/2023  
VOCANSON Jean Pierre
30/12/2023  
VEROT Christiane épouse REY
24/01/2024  
GEORJON JEAN
29/04/2024  
VERCASSON Jean Pierre
17/06/2024  
VILLE Alain
03/07/2024  
PLANTIER Maurice



3

 ÉDITO 

Cette année, permet-
tez-moi d’avoir à tra-
vers ce bulletin un 
propos plus « politique » sur la situation 
de notre pays, notamment sur la mise 
en cause des finances des collectivités 
locales par certains anciens ministres. 
Mise en cause infondée pour masquer 
leur échec sur la situation désastreuse 
des comptes de l’État qu’ils laissent 
derrière eux ! 
Les finances locales sont 
obligatoirement à l’équilibre car les 
collectivités respectent la règle d’or  ; 
elles ne peuvent pas voter de budget 
en déficit. La dette des collectivités 
est stable depuis 30 ans voire en 
baisse et surtout, elle ne finance que 
l’investissement !
Cette mise en cause grossière par 
d’anciens ministres responsables de la 
dérive des comptes publics, de l’action 
des collectivités locales – qui restent 
un pôle de stabilité démocratique dans 
le contexte d’incertitude actuelle – 
omet de rappeler que les collectivités 
locales ont participé de longue date à 
la réduction de la dette publique sans 
que pour autant l’État ne parvienne 
à maîtriser la dérive continue de ses 
propres comptes !
En conclusion, sur une note 
consensuelle en lien avec les reportages 
consacrés à nos agriculteurs, je 
terminerai cet éditorial par une citation 
d’Anton Tchekhov : 
« Les paysans sont sans cesse au travail 
et c’est un mot qu’ils n’utilisent jamais. »
Bien fidèlement 

David Kauffer

En ce début d’automne, c’est avec 
un plaisir renouvelé que nous vous 
présentons notre bulletin municipal 
réalisé par les membres de la 
commission communication. 
Il retrace la vie de notre commune 
à travers les différentes actions et 
réalisations portées par la municipalité 
d’une part, un panorama aussi vaste  
que varié du dynamisme de nos 
associations d’autre part, et avec 
cette année, une mise à l’honneur des 
agriculteurs de notre village !
Je profite de cette tribune pour 
remercier chaleureusement les élus du 
conseil municipal pour leur mobilisation 
au quotidien, le personnel communal 
pour son engagement au service des 
habitants, l’équipe des enseignants 
pour nos enfants, les associations qui 
animent notre village, les intervenants 
et prestataires qui contribuent au bon 
fonctionnement de notre commune, les 
artisans, commerçants, profession de 
santé et de la petite enfance ainsi que 
les agriculteurs. 
C’est une somme de dévouement, 
d’énergie et surtout de temps consacré 
aux autres qui sert l’intérêt général. 
À toute occasion, je ne cesserai de 
rappeler toute notre gratitude aux 
forces vives du village !
Je profite de ce bulletin pour souhaiter la 
bienvenue aux nouveaux habitants qui 
ont fait le bon choix de vivre dans notre 
village. 
Je tiens aussi à remercier nos 
partenaire institutionnels (État, Région, 
Département) pour leur confiance et leur 
soutien financier dans la réalisation des 
projets que nous avons pu concrétiser 
et que vous découvrirez à la lecture de 
ce bulletin. 
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Budget communal
FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

Vie municipaleVie municipale

Virement de 
la section de 
fonctionnement
102 135,93 €

Subventions 
d’investissement
625 156,74 €

Opérations 
d’ordre entre 
section 
7 518,33 €

Emprunts et dettes 
assimilées
350 000 €

Dotations fonds 
divers Réserves
290 156,25 €

Subventions 
d’équipement 
versées
127 458 €

Immobilisation 
incorporelles
10 000 €

Immobilisations 
corporelles
147 375,68 €

Immobilisations 
en cours
889 316,85 €

Participations 
et créances 
rattachées
1 000 €

Solde exécution 
investissement 
reporté
3 016,72 €

Emprunts et 
dettes assimilées
196 800 €

Charges à 
caractère 
général
219 350 €

Charges de 
personnel
290 000 €

Atténuations 
de produits
2700 €

Virement à 
la section 
d’investissement
102 135,93 €

Opérations 
d’ordre entre 
section
7 518,33 €

Autres charges 
gestion 
courante
87 147 €

Charges 
financières
8 500 € Charges  

spécifiques
500 €

DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT

717 851,26 €

Atténuations  
de charges
5 000 €

Dotations et 
participations
231 027,26 €

Produits  
des services
103 504 €

Autres produits  
gestion courante
11 020 €

Fiscalité locale
366 900 €

Produits 
spécifiques
100 €

Produits 
financiers
300 €

RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT

717 851,26 €

DÉPENSES 
D’INVESTISSEMENT

1 374 967,25 €

RECETTES 
D’INVESTISSEMENT

1 374 967,25 €
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Budget eau
EXPLOITATION

INVESTISSEMENT

Opérations d’ordre 
entre section
9 130,16 €

Emprunts et 
dettes assimilées
26 000 €

Immobilisations 
corporelles
5 000 €

Immobilisations 
en cours
24 876,35 €

Solde d’exécution 
d’investissement 
reporté
13 775,66 €

Virement de 
la section de 
fonctionnement
2 396,36 €

Opérations d’ordre 
entre section
48 834,49 €

DÉPENSES 
D’EXPLOITATION

136 860,85 €

RECETTES 
D’EXPLOITATION

136 860,85 €

Charges à 
caractère général
36 880 €

Excédent antérieur 
reporté
7 730,69 €

Opérations d’ordre 
entre section
9 130,16 €

Produits des 
services
120 000 €

Charges de 
personnel
30 000 €

Atténuations 
de produits
12 300 €

Virement à 
la section 
d’investissement
2 396,36 €

Opérations 
d’ordre entre 
section
48 834,49 €

Autres 
charges 
de gestion 
courante
1 500 €

Charges 
financières
1 150 €

Charges 
exceptionnelles
200 €

Dotations aux 
amortissements
3 600 €

DÉPENSES 
D’INVESTISSEMENT

65 006,51 €

RECETTES 
D’INVESTISSEMENT

65 006,51 €



QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ?

ZONE DE DISTRIBUTION : SAINT ROMAIN LES ATHEUX
Conclusion sanitaire Indicateur global de qualité

A : Eau de bonne qualité

B : Eau de qualité convenable

C : Eau de qualité insuffisante

D : Eau de mauvaise qualité

2023
L'eau distribuée est de bonne qualité. Elle peut être consommée par tous. Cette eau
présente un caractère agressif : elle peut dissoudre les matériaux à son contact. Un risque
particulier existe lorsque le réseau comporte des canalisations en plomb.

Indicateur 2022 : A

A

Origine et gestion de l'eau

Votre réseau est alimenté par les captages :
FONTFREDE, MARTHEZET, OMBRES. L'eau qui
l'alimente est d'origine souterraine.

Elle fait l'objet d'un traitement.

Votre réseau alimente de façon permanente
environ 875 personnes. Le responsable des
installations est : « MAIRIE DE SAINT ROMAIN LES
ATHEUX ».

Pour plus de renseignements, veuillez contacter «
MAIRIE DE SAINT ROMAIN LES ATHEUX » qui
assure l'exploitation du réseau.

Quelques conseils

Après quelques jours d'absence,
laissez couler l'eau quelques
minutes avant de la boire.

Pour les usages courants, l'eau du
robinet ne nécessite pas de
traitement complémentaire. Si vous
possédez un système de traitement
de l'eau, entretenez-le
régulièrement.

Si vous utilisez l'eau d'un puits ou
d'un récupérateur d'eau de pluie,
toute communication avec l'eau du
réseau public est interdite.

En période de sécheresse, limitez
autant que possible votre utilisation
d'eau du robinet.

Pour aller plus loin

Retrouver les résultats des analyses de
l'eau de votre commune sur le site
Internet : www.eaupotable.sante.gouv.fr

Édité le 22/02/2024

UDI 042000456

PARAMÈTRES D'INTÉRÊT POUR LA POTABILITÉ DE L'EAU

BACTÉRIOLOGIE A Bonne qualité

Micro-organismes indicateurs d’une éventuelle
contamination des eaux par des bactéries pathogènes.
Absence exigée.

Nombre de prélèvements : 10
Conformité : 90 %
Valeur maxi : 1 n/100 ml

NITRATES A Très bonne qualité

Eléments provenant des pratiques agricoles, des rejets
domestiques et industriels. Le maximum réglementaire
est 50 mg/L.

Nombre de prélèvements : 3
Valeur moyenne : 5,3 mg/L
Valeur maxi : 6 mg/L

PESTICIDES ET MÉTABOLITES
PERTINENTS A Très bonne qualité

Le terme "pesticides" regroupe plusieurs centaines de
substances différentes. Le maximum réglementaire est
0,5 microgramme/L pour le total des pesticides analysés
et 0,1 microgramme/L pour chaque substance. En-deçà
de la valeur sanitaire propre à chaque pesticide, l’eau
peut être consommée sans risque pour la santé.

Nombre de prélèvements : 1
Conformité : 100 %
Nombre de substances recherchées : 215
Valeur maxi : 0 microgramme/L

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

DURETÉ Eau douce

Concentration en calcium et magnésium dans l'eau
exprimée en degré français. Il n'y a pas de valeur de seuil
réglementaire.

Nombre de prélèvements : 2
Valeur moyenne : 2,71 °f
Valeur maxi : 2,94 °f

ALUMINIUM Très bonne qualité

Elément d'origine naturelle ou pouvant provenir du
procédé de traitement de l'eau. La valeur maximale
réglementaire est de 200 microgramme/L.

Nombre de prélèvements : 1
Valeur moyenne : 0 microgramme/L
Valeur maxi : 0 microgramme/L

FER Présence inférieure à la référence de qualité

Élément pouvant générer une coloration de l'eau. Le fer
n'a pas d'incidence sur la santé, mais peut constituer
une gêne pour certains usages. Le maximum
réglementaire est 200 microgramme/L.

Nombre de prélèvements : 2
Valeur moyenne : 23,5 microgramme/L
Valeur maxi : 47 microgramme/L

L'indicateur global de qualité prend en compte les 30 paramètres / familles de paramètres faisant l'objet d'une limite de qualité. Il est égal à l'indicateur de qualité du paramètre le plus
déclassant. Les résultats du contrôle des paramètres de qualité liés aux réseaux intérieurs des habitations ne sont pas pris en compte, dans la mesure où ils ne sont pas représentatifs de la
qualité de l'eau distribuée sur la zone concernée.

ARS Auvergne-Rhône-Alpes - Délégation départementale de la Loire - 4 rue des Trois Meules – BP 219 - 42013 Saint Etienne cedex 2

04 72 34 74 00 ars-dt42-environnement-sante@ars.sante.frwww.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr

L’indicateur global de qualité prend en compte les 30 paramètres / familles de paramètres faisant l’objet d’une limite de qualité. Il 
est égal à l’indicateur de qualité du paramètre le plus déclassant. Les résultats du contrôle des paramètres de qualité liés  

aux réseaux intérieurs des habitations ne sont pas pris en compte, dans la mesure où  
ils ne sont pas représentatifs de la qualité de l’eau distribuée sur la zone concernée.

 SANTÉ 

Qualité de l’eau
Veuillez trouver ci-jointes les fiches d’information aux consommateurs sur la qualité de l’eau distribuée 
pour l’année 2023, ces fiches sont consultables à partir de la carte interactive d’Altasanté et via le site 
de l’ARS ARA.

Vie du villageVie du village

6



7

ARS Auvergne-Rhône-Alpes
Délégation départementale de la Loire

4 rue des Trois Meules – BP 219 - 42013 Saint-Étienne cedex 2
www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr

04 72 34 74 00
ars-dt42-environnement-sante@ars.sante.fr

QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ?

ZONE DE DISTRIBUTION : ST ROMAIN LES ATHEUX FOURNEL
Conclusion sanitaire Indicateur global de qualité

A : Eau de bonne qualité

B : Eau de qualité convenable

C : Eau de qualité insuffisante

D : Eau de mauvaise qualité

2023 L'eau distribuée est de bonne qualité. Elle peut être consommée par tous.

Indicateur 2022 : A

A

Origine et gestion de l'eau

Votre réseau est alimenté par les captages :
BARRAGE DE LA SEMENE, BARRAGE DE
LAVALETTE. L'eau qui l'alimente est d'origine
superficielle.

Elle fait l'objet d'un traitement.

Votre réseau alimente de façon permanente
environ 24 personnes. Le responsable des
installations est : « MAIRIE DE SAINT ROMAIN LES
ATHEUX ».

Pour plus de renseignements, veuillez contacter «
MAIRIE DE SAINT ROMAIN LES ATHEUX » qui
assure l'exploitation du réseau.

Quelques conseils

Après quelques jours d'absence,
laissez couler l'eau quelques
minutes avant de la boire.

Pour les usages courants, l'eau du
robinet ne nécessite pas de
traitement complémentaire. Si vous
possédez un système de traitement
de l'eau, entretenez-le
régulièrement.

Si vous utilisez l'eau d'un puits ou
d'un récupérateur d'eau de pluie,
toute communication avec l'eau du
réseau public est interdite.

En période de sécheresse, limitez
autant que possible votre utilisation
d'eau du robinet.

Pour aller plus loin

Retrouver les résultats des analyses de
l'eau de votre commune sur le site
Internet : www.eaupotable.sante.gouv.fr

Édité le 22/02/2024

UDI 042000458

PARAMÈTRES D'INTÉRÊT POUR LA POTABILITÉ DE L'EAU

BACTÉRIOLOGIE A Très bonne qualité

Micro-organismes indicateurs d’une éventuelle
contamination des eaux par des bactéries pathogènes.
Absence exigée.

Nombre de prélèvements : 10
Conformité : 100 %
Valeur maxi : 0 n/100 ml
Années prises en compte : 2019, 2020, 2021,
2022, 2023

NITRATES A Très bonne qualité

Eléments provenant des pratiques agricoles, des rejets
domestiques et industriels. Le maximum réglementaire
est 50 mg/L.

Nombre de prélèvements : 5
Valeur moyenne : 4,56 mg/L
Valeur maxi : 6,9 mg/L

PESTICIDES ET MÉTABOLITES
PERTINENTS A Très bonne qualité

Le terme "pesticides" regroupe plusieurs centaines de
substances différentes. Le maximum réglementaire est
0,5 microgramme/L pour le total des pesticides analysés
et 0,1 microgramme/L pour chaque substance. En-deçà
de la valeur sanitaire propre à chaque pesticide, l’eau
peut être consommée sans risque pour la santé.

Nombre de prélèvements : 2
Conformité : 100 %
Nombre de substances recherchées : 282
Valeur maxi : 0 microgramme/L

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

DURETÉ Eau peu calcaire

Concentration en calcium et magnésium dans l'eau
exprimée en degré français. Il n'y a pas de valeur de seuil
réglementaire.

Nombre de prélèvements : 5
Valeur moyenne : 12,7 °f
Valeur maxi : 14,4 °f

ALUMINIUM Très bonne qualité

Elément d'origine naturelle ou pouvant provenir du
procédé de traitement de l'eau. La valeur maximale
réglementaire est de 200 microgramme/L.

Nombre de prélèvements : 7
Valeur moyenne : 0 microgramme/L
Valeur maxi : 0 microgramme/L

FER Très bonne qualité

Élément pouvant générer une coloration de l'eau. Le fer
n'a pas d'incidence sur la santé, mais peut constituer
une gêne pour certains usages. Le maximum
réglementaire est 200 microgramme/L.

Nombre de prélèvements : 12
Valeur moyenne : 10,6 microgramme/L
Valeur maxi : 21 microgramme/L

L'indicateur global de qualité prend en compte les 30 paramètres / familles de paramètres faisant l'objet d'une limite de qualité. Il est égal à l'indicateur de qualité du paramètre le plus
déclassant. Les résultats du contrôle des paramètres de qualité liés aux réseaux intérieurs des habitations ne sont pas pris en compte, dans la mesure où ils ne sont pas représentatifs de la
qualité de l'eau distribuée sur la zone concernée.

ARS Auvergne-Rhône-Alpes - Délégation départementale de la Loire - 4 rue des Trois Meules – BP 219 - 42013 Saint Etienne cedex 2

04 72 34 74 00 ars-dt42-environnement-sante@ars.sante.frwww.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr

L’indicateur global de qualité prend en compte les 30 paramètres / familles de paramètres faisant l’objet d’une limite de qualité. Il 
est égal à l’indicateur de qualité du paramètre le plus déclassant. Les résultats du contrôle des paramètres de qualité liés  

aux réseaux intérieurs des habitations ne sont pas pris en compte, dans la mesure où  
ils ne sont pas représentatifs de la qualité de l’eau distribuée sur la zone concernée.
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Vie du villageVie du village

 TRAVAUX 

Rénovation  
de la salle ERA
Les travaux de la salle polyvalente sont terminés, elle retrouve ses 
fonctions, que ce soit pour les associations, l’école ou les diverses 
festivités.
Les différents travaux apportent encore plus de polyvalence, avec 
une isolation thermique renforcée pour le confort des utilisateurs et la 
consommation du chauffage réduite, une isolation phonique pour une 
utilisation en mode spectacle avec une occultation de la façade vitrée. 
Un revêtement de sol qui va permettre un nettoyage facilité et un confort 
acoustique. Un éclairage repensé et moderne, afin d’avoir de la modularité. 
Un vrai espace de rangement pour le matériel. Et surtout, un vrai espace 
« cuisine » pour une utilisation facilitée et rationnelle. Côté fonctionnel, les 
espaces sanitaires ont été repensés avec les contraintes architecturales 
ainsi que la mise aux normes PMR des cheminements.
L’ensemble de l’équipe municipale souhaite longue vie à cet espace de 
rencontre et de convivialité.

Pendant les travaux

LA MISE À 
DISPOSITION 
EST INTERVENUE 
APRÈS LE 
PASSAGE DE LA 
COMMISSION DE 
SÉCURITÉ ET LE 
RÉAMÉNAGEMENT 
COMPLET.



9

 CADRE DE VIE 

Travaux et aménagements

CHÂTEAUX D’EAU
Des travaux de mise en conformité ont été faits au cours de l’année.

ÉCOLE
Au cours de l’année, nous avons 
réalisé un nouvel aménagement de 
la cour dans le but de recréer des 
espaces verts pour revégétaliser 
les espaces extérieurs. 
Ces travaux ont été permis grâce à 
la subvention “Fonds Verts” initiée 
par l’État.

CAPTAGE DE FONTFRÈDE
Des travaux de remise aux normes 
ont été réalisés sur le captage de 
Fontfrède. 
Les autres captages feront l’objet 
de rénovation dans les prochaines 
années.

Grand Château d’eau

Petit château d’eau

Avant Avant
Avant

Avant

Après Après
Après

Après

Captage de Fontfrède 
 
 
Avant : 
 

              
 
 
 
 

        

Après : 
 

              
 
 

     
 
Reste une infiltration . 
 

   

Après : 
 

              
 
 

     
 
Reste une infiltration . 
 

   

Captage de Fontfrède 
 
 
Avant : 
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Vie du villageVie du village

 POPULATION 

Recensement 
Le recensement a eu lieu sur 
notre commune entre le 18 
janvier et le 24 février 2024.
Nous tenions à remercier Sandrine 
Badel et Laura Arnaud qui vous ont 
accompagnés durant cette période.

LE RECENSEMENT C’EST QUOI ?
Le recensement de la population est une enquête d’utilité publique 
obligatoire qui permet de connaître le nombre de personnes vivant en 
France et de déterminer la population officielle de notre commune. 

Ces résultats sont utilisés pour 
calculer la participation de l’État au 
budget des communes.
Ces données servent également à 
comprendre l’évolution démogra-
phique de notre territoire et per-
mettent d’ajuster l’action publique 
aux besoins de la population en 

matière d’équipements collectifs 
(écoles, maisons de retraite, etc.), 
de programmes de rénovation des 
quartiers, de moyens de transport à 
développer…
Nous vous ferons parvenir les 
résultats dès que nous en aurons 
connaissance.

Rénovation de l’accès  Rénovation de l’accès  
à l’aire de jeux  à l’aire de jeux  

à côté de l’école.à côté de l’école. Travaux d’enrobés chemin  Travaux d’enrobés chemin  
de la Fougère à Bourdisse.de la Fougère à Bourdisse.

Rénovation de la voirie de Rénovation de la voirie de 
Maisoncelle, nouvel enrobé.Maisoncelle, nouvel enrobé.

TRAVAUX DE VOIRIE

TRAVAUX DIVERS

BOULANGERIE
Mise en valeur de la boulangerie 
(bâtiment communal) par le 
changement du store banne.

PIÈGES À FRELONS
Mise en place de pièges à frelons 
par les employés de la commune.

POTEAU INCENDIE
Installation d’un nouveau poteau 
d’incendie en collaboration avec la 
commune de Saint-Just-Malmont. 
À proximité du Fournel.
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 RAYONNEMENT 

RCF en visite  
dans notre village
Magnifique journée d’enregistrement pour la «  semaine d’été  » 
avec RCF et 42 TV consacrée à Saint-Romain-les-Atheux organisée 
en lien avec l’équipe municipale. 
27 san roumi enregistrés, 4 reportages vidéo, sports, nature, associations, 
culture, solidarité, projets, vie paroissiale, métiers passions, un étonnant 
restaurant sous une yourte... Merci à tous pour votre participation.
Nous remercions également Jean-Marc Chazot et de Jean-Claude Duverger 
pour l’intérêt pour notre village.

Retrouvez l’ensemble des reportages  
sur le site internet de RCF Saint-Étienne  
et sur Facebook.

Un grand merci à Jean-Marc Chazot  et Jean-Claude Duverger



 EN BREF 

Quoi de neuf ?
PARTCIPATION 
CITOYENNE
Nous étions réunis le jeudi 8 
février 2024 dans le cadre de la 
« participation citoyenne ».
Objectifs :
•  Favoriser le rapprochement entre 

les forces de sécurité de l’État, les 
élus locaux et la population.

•  Développer auprès des habitants 
une culture de la prévention de la 
délinquance.

•  Rappel des bonnes pratiques.
•  Développer et étendre le dispositif 

à d’autres hameaux.

Merci au Major Stéphane Porras, 
commandant de la communauté 
de brigades de St-Genest-Malifaux 
pour sa présence. 

RÉPARE-TOUT
Dimanche 21 janvier, nous avons 
accueilli l’association “Les Fous 
Gères”. Les san roumi ont pu 
bénéficier de conseils afin de 
réparer leurs objets du quotidien.

VŒUX 2024
La cérémonie des vœux s’est déroulée fin janvier. 
Ce fût l’occasion de se retrouver autour d’un verre de l’amitié. Nous 
remercions le député de notre circonscription et notre conseiller 
départemental pour leur présence.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
La cérémonie de commémoration des soldats Morts pour la France 
s’est déroulée sous un temps clément. Un moment de convivialité a 
été organisé à l’issue de la cérémonie. 
Nous remercions toutes les personnes présentes ainsi que notre nouveau 
porte-drapeau. Nous remercions également les sapeurs-pompiers du 
Chambon-Feugerolles ainsi que les gendarmes du canton pour leur 
présence.
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VISITE FORÊT COMMUNALE
Vendredi 7 juin, une visite de la forêt communale de Saint-Romain-les-
Atheux a été organisée par le conseil municipal en collaboration avec 
l’ONF. 
Les san roumi présents ont pu parcourir la forêt communale. 

Au programme :
•  Découverte des différentes 

essences d’arbres, de la botanique 
pour découvrir les plantes.

•  Échange sur le réchauffement 
climatique et son impact à court et 
moyen terme sur la forêt.

•  Explications sur la gestion de la 
forêt de St-Romain.

•  Tout ça dans un bon moment de 
convivialité. 

Un grand merci aux san roumi 
présents et à Alain Thibaudet 
pour ce moment de partage et de 
découverte.

13

REPAS DES AÎNÉS 2023
Comme chaque année, le traditionnel repas des aînés s’est déroulé 
dans une ambiance festive et conviviale à la salle Jean XXIII.  
Le repas a été concocté par les Toqués genésiens.
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 DÉCHETS 

Sictom
Afin d’optimiser le service de 
collecte, le SICTOM Velay Pilat 
fait évoluer son fonctionnement 
pour le ramassage des Ordures 
Ménagères Résiduelles (Bac 
verts) et du Tri Sélectif (Bacs 
jaunes). En effet, une réorgani-
sation des points de collecte va 
être mis en place progressive-
ment à compter de 2024. 
Soutenu financièrement par CITEO, 
le syndicat s’est lancé dans un 
projet de déploiement de colonnes 
aériennes et semi-enterrées pour 
remplacer les bacs verts et les bacs 
jaunes. Ces colonnes (Ordures 
Ménagères ou Tri Sélectif) ont une 
plus grosse capacité de stockage :
1 colonne = 7 bacs collectifs
Le but étant de maîtriser des 
coûts exponentiels (exigences 
environnementales, inflation 
normative, énergies…), le SICTOM 
Velay Pilat va progressivement 
réorganiser l’ensemble des collectes 
dans un délai de 2 ans.
Les bacs jaunes et verts vont 
disparaître progressivement et 
seront remplacés par des colonnes 
d’apport volontaire collectées 
par des camions grues. Cette 
réorganisation fera l’objet d’une 
communication spécifique et 
détaillée de la part du SICTOM 
en fonction des secteurs où les 
colonnes seront implantées.

Pour cette évolution, le SICTOM 
Velay Pilat a donc demandé 
aux communes de réfléchir à 
l’implantation d’espaces pour 
pouvoir regrouper plusieurs silos de 
récupération.
Pour notre commune, il nous a été 
demandé d’implanter 4 à 5 zones. 
Pour le moment 4 espaces ont été 
définis, le parking du cimetière, la 
salle polyvalente, la bascule et la 
loge. Le 5e n’a pas été défini.
Concernant les secteurs du bourg, 
l’ERA et la Loge, il sera installé 
courant septembre des colonnes 
semi-enterrées. Au niveau de la 
Bascule ce sera des colonnes 
aériennes.
Chaque espace sera composé de 
colonnes d’ordures ménagères et 
de tri selectif. Les verres seront à 
déposer sur l’un des 3 sites suivant : 
Cimetière, Era, Bascule.

COMPOSTAGE
Intervention du SICTOM en mairie 
et sur le marché dominical afin 
de sensibiliser les habitants aux 
consignes de tri. Ce fut l’occasion 
également de distribuer les 
composteurs gratuitement aux San 
roumi présents.

LES AVANTAGES  
DE CE DÉPLOIEMENT :
•  Meilleure performance de tri 

avec un geste de tri facilité par le 
regroupement des colonnes en 
points d’apport volontaire ;

•  Meilleure intégration paysagère 
avec des colonnes plus esthétiques 
que des bacs et une implantation 
stable permettant d’éviter les 
envols ou les déplacements de 
conteneurs ;

•  Maîtrise des dépenses et moins 
d’impact carbone  : maîtrise de 
la masse salariale, moins de 
consommation de carburant, 
moins de rotations de camions ;

•  Amélioration de la qualité de 
travail des agents avec moins de 
pénibilité ;

•  Limitation des déchets déposés 
car moins de déchets volumineux 
seront retrouvés dans les colonnes 
équipées d’une trappe de dépôt ;

•  Augmentation de la capacité 
de stockage avec moins de 
conteneurs qui débordent.

Le responsable de collecte 
accompagne toutes les communes 
du SICTOM dans l’implantation et le 
déploiement des colonnes.
Cette optimisation constitue un 
levier essentiel pour limiter à terme 
nos coûts d’exploitation.
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 TECHNOLOGIE 

THD42
SOYEZ PLUS RAPIDE QUE LA FIBRE,  
ANTICIPEZ SON INSTALLATION !
Le raccordement THD42 vous permet de connecter votre logement 
au réseau fibre optique de la Loire. Une prise dédiée au Très Haut 
Débit peut être installée gratuitement chez vous jusqu’en 2025 par 
une entreprise du territoire.

La prise spéciale doit être placée 
idéalement à côté de votre téléviseur 
et à proximité d’une prise électrique 
ou à l’endroit de votre choix (bureau, 
salon, local technique…). Vous devez 
vous assurer que le cheminement 
est possible à partir des gaines 
existantes ou à poser par vos soins, 
ou le cas échéant en apparent le 
long des plinthes ou en faux plafond. 
Dans le cas d’une pose en apparent, 
les éventuels percements de murs, 
de cloisons, des cadres de portes 
sont à prévoir par vos soins.
Dans le cas d’une nouvelle 
construction (permis de construire 
ou permis d’aménager déposé 

après le 1er janvier 2019), votre 
participation à l’arrivée de ce réseau 
sera de 1 200  €. Un formulaire 
d’engagement vous sera transmis 
lors de l’instruction de votre 
autorisation d’urbanisme.
Les habitants des communes 
concernées par THD42 peuvent 
donc demander l’installation de 
leur prise en se connectant sur 
le site www.thd42.fr «  espace 
raccordement ». Si votre habitation 
ne possède pas la « pastille bleue » 
qui apparaît sur la carte quand 
vous vous connectez, n’hésitez pas 
à remplir le formulaire «  rajout de 
point prises ».

En faisant installer votre prise 
spéciale par une entreprise 
mandatée par THD42, vous êtes 
assurés de la qualité du travail 
réalisé. Ces prestataires locaux ont 
été sélectionnés et sont contrôlés 
par le SIEL-TE.
Une fois la prise installée, vous 
pouvez contacter le fournisseur 
d’accès internet de votre choix pour 
vous abonner. Le réseau THD42 est 
adapté pour recevoir tous les types 
de forfaits.
Le SIEL-TE, en partenariat avec 
toutes les collectivités de la Loire, 
a construit le réseau THD 42, le 
premier Réseau d’Initiative Publique 
de France. Le Syndicat réalise 

les pré-raccordements et 
assure la vie du réseau 
(dissimulation, dévoiement 
et extension des réseaux). 
THD 42 Exploitation 
gère l’exploitation et la 
commercialisation du 
réseau.
L’accès au numérique 
constitue un enjeu majeur 
de l’aménagement du 
territoire  : garantir la 
couverture numérique 
répond autant à une 
exigence d’égalité que 
de développement et 
d’attractivité économique.
Pour en savoir plus, appelez 
la cellule « usagers » de la 
fibre publique THD42 au  
04 77 430 855

VOTRE VOISIN PROFITE DÉJÀ DE LA FIBRE. ET VOUS ? 

INTERNET TRÈS HAUT DÉBIT AVEC LE RÉSEAU PUBLIC THD42

1 JE DEMANDE MON RACCORDEMENT 

GRATUIT SUR WWW.THD42.FR

2 UN TECHNICIEN HABILITÉ THD42 VIENT 

POSER LA PRISE DANS MON LOGEMENT

3 JE SUIS LIBRE DE CONTACTER 

LE FOURNISSEUR D’ACCÈS INTERNET DE 

MON CHOIX POUR M’ABONNER
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 ZOOM SUR 

Les exploitants agricoles  
de notre commune
Le métier d’agriculteur définit à la fois celui qui cultive la terre et 
élève les animaux. Nous les appelons parfois laboureur, paysan, 
cultivateur, fermier, exploitant agricole. Ils jouent un rôle important 
dans la société. 

En 1970, 45 agriculteurs étaient recensés. La vie du village était rythmée par les 
travaux de la ferme : semailles, fenaisons, moissons, battages… Aujourd’hui, 

une petite dizaine de fermes sont comptabilisées 
sur notre commune et recoupent une diversité 

de situation. Nous vous présentons quelques-
unes d’entre elles.

Le nombre de fermes a diminué mais  
chacune s’est agrandie dû à un 

remembrement (accord passé entre 
plusieurs agriculteurs) suite à l’arrêt 

de plusieurs paysans.
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ALAIN MONTMARTIN
55 ans, marié, 3 enfants
Il a commencé son activité en GAEC 
(groupement agricole d’exploitation 
en commun) en 1995 à Saint-
Genest-Malifaux, puis s’est installé 
à titre individuel sur la commune en 
2000 à Mirande avec 17 ha. 
En 2024, son exploitation comporte 
170 caprins et 10 vaches allaitantes 
ferrandaises (race préservée) sur 
52 ha. 
De plus, il est le président de la 
CUMA (coopérative d’utilisation 
de matériel agricole) du Haut Pilat 
qui couvre une zone géographique 
allant de notre canton à Chalmazel 
en passant par Tence. C’est une 
prestation de services qui emploie 
trois salariés. 
Enfin, depuis 2002, il remplace 
Gérard Mounier en tant que 
conducteur d’engin de déneigement.
Il possède un salarié, en commun 
avec six autres exploitations.

GAEC DE L’AMANDIER 
THOMAS ET CHARLINE 
ODIN
39 ans, 2 enfants
Thomas a repris l’exploitation 
de vaches laitières de la famille 
Gallot au Briat, en 2008, à titre 
individuel. 
Il a commencé avec 180 caprins 
et 50 ovins sur 38 ha. 
Depuis 2022, Charline l’a 
rejoint et ont créé le GAEC 
qui comporte 280 caprins sur 
57 ha. 
Depuis 2019, l’exploitation 
est labellisée AB (agriculture 
biologique). De plus, ils sont 
trésoriers de la CUMA du 
Valcherie qui regroupe une 
cinquantaine d’agriculteurs 
(Villars, Roche-la-Molière, 
St-Genest-Lerpt, Firminy, Le 
Chambon-Feugerolles, St-Just-
Malmont et le canton). Cela leur 
permet d’acheter et d’emprunter 
du matériel agricole. 
Le GAEC étant récent, ils 
aimeraient réduire leur nombre 
de chèvres pour «  faire moins 
mais mieux ». 
Ils ont également un salarié 
en commun avec six autres 
exploitations. 

EARL BENOIT ODOUARD 
44 ans, marié, 3 enfants
Vivant depuis toujours à Saint-
Romain-les-Atheux, il s’est installé 
le 1er janvier 2007, à titre individuel, 
à la Fontanelle avec 400 brebis sur 
90  ha (45  ha sur Saint-Romain et 
45 ha à Chaussître). 
En 2012, il crée une EARL (Exploita-
tion Agricole à Responsabilité Limi-
tée). 
Aujourd’hui, il possède 300 brebis 
(grivette label rouge), des agneaux 
labélisables agneaux de l’adret, 
3 ânes pour la protection des 
troupeaux, des lapins, des poules et 
des cochons.
D’autre part, avec sa femme, ils 
ont aménagé un gîte nommé «  Le 
Pré Charmant  » comprenant six 
couchages qui est ouvert toute 
l’année. 
Ils ont également élaboré une ferme 
pédagogique depuis 2022. 
Ils participent à l’évènement de 
Ferme en Ferme tous les deux ans. 
Ils mettent aussi à disposition un 
emplacement pour les scouts. 
Enfin, la transhumance est une 
activité qui leur tient à cœur. Elle se 
déroule chaque année à la mi-juin 
pour la montée et début octobre 
pour la descente  des moutons. 
Entre 50 et 70 personnes participent 
à ce moment d’échange et de 
convivialité.

1 2 3
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MICHEL MONTEUX
61 ans, 3 enfants
Il s’est installé en 1985 au Fournel 
avec un élevage de poulet label 
rouge.
En 1992, il reprend l’exploitation 
de son voisin M. Riocreux avec 
quatre vaches. Aujourd’hui, Michel 
élève une trentaine de vaches 
allaitantes (Aubrac, Limousine, 
Blonde d’Aquitaine), des bœufs, 
des génisses, des veaux et 13 200 
poulets label rouge sur 52 ha. Il a 
choisi de se convertir à l’agriculture 
biologique en 2010. 
D’autre part, les céréales et le 
fourrage sont produits sur son 
exploitation pour lui permettre d’être 
en totale autonomie. 
Une partie de sa production bovine 
est vendue en circuit court sur les 
marchés.
Michel va partir à la retraite 
et cherche un repreneur pour 
perpétuer son exploitation.

JEAN-CLAUDE 
PRUD’HOMME
44 ans
Habitant à Saint-Romain depuis 
sa naissance, il a créé en 2002 
un élevage de chiens de chasse 
(50 Bruno Saint-Hubert). 
Puis en 2008, il ouvre un parc 
à sanglier et, en 2020, il élargit 
son activité avec la vente 
d’œufs fermiers.
En 2021, il élève 17 vaches de 
Kobe de race Wagyo qui sont 
destinées à la restauration.
Aujourd’hui, il possède environ 
60 ha.
Son projet est de développer 
son élevage bovin et de 
pérenniser son activité 
en offrant quelque chose 
d’atypique. 

GAEC DE FRILON 
ANTHONY CHAVANA, 
PHILIPPE CHAVANA ET  
YVES CHAVANA
En 1992, le GAEC est créé par 
Philippe et Yves Chavana en bovin 
lait et bovin allaitant. 
En 2004, l’exploitation s’agrandit 
avec l’élevage caprin. 
Puis, Anthony les a rejoints en 2022. 
Aujourd’hui, cette ferme familiale 
comporte 70 vaches laitières, 10 
vaches allaitantes de race charolaise 
et 160 chèvres sur 112 ha.
Leurs objectifs est de moderniser 
les bâtiments pour permettre de 
gagner du temps d’astreinte et de 
développer la vente de génétique 
au niveau des vaches laitières. Des 
changements sont à prévoir car 
deux des associés sont à moins de 
dix ans de la retraite.

4 5 6
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FRANÇOIS VEROT
56 ans, 3 enfants
Il s’est installé en 1995, à 
titre individuel, à Fressinet en 
reprenant la ferme de son père 
avec 35 chèvres sur 20 ha. 
Toute sa production de lait est 
transformée en fromage. 
En 2001, il obtient le label bio. 
Aujourd’hui, il possède 65 
chèvres, 180 poules pondeuses, 
ânes et chevaux (pour nettoyer 
les prairies) sur 25 ha. 
Il fait de la vente directe d’œufs 
et de fromages et fait trois 
marchés par semaine : 
-  le samedi à la Ricamarie,
-  le vendredi au Chambon-

Feugerolles
-  le mercredi à Saint-Étienne 

(cours Fauriel) 
Il vend également dans des 
épiceries et livre des restaurants 
locaux. 
Il fait aussi parti de l’AMAP 
(association pour le maintien 
de l’agriculture paysanne)  de 
Côte Chaude et de Beaubrun.
Son but est de poursuivre son 
activité en tentant d’innover 
au niveau de sa gamme de 
fromages qui sont  : rigotte 
sèche, mi-sèche  ; brique  ; 
tomme  ; fromages apéritifs  ; 
fromage à tartiner aux herbes ; 
le san roumi : grosse tomme.

GAEC BERNE VOCANSON 
CATHERNE BERNE,  
JEAN-PHILIPPE VOCANSON
47 et 45 ans, 2 enfants
Cette ferme se situe à la Chavana en 
limite Loire/Haute-Loire, une partie 
de leurs terres est en Haute-Loire. 
Au début, en 2002, il s’agit d’une 
reprise familiale d’une ferme 
bovine avec des vaches allaitantes 
(Charolaises et Aubrac) sur 60 ha. 
En 2005, ils créent une EURL 
(entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée) qui intègre la 
ferme familiale de Catherine qui se 
situe à la Valla-en-Gier. 
En 2015, ils créent le GAEC puis en 
2016, ils passent au bio. 
Aujourd’hui, l’exploitation comporte 
90 ha, ils élèvent 50 mères 
allaitantes.
La particularité de cette ferme est 
qu’elle se situe sur deux lieux : un 
site à la Valla-en-Gier distant de 
40  km avec le site de la Chavana. 
Ils sont en autonomie pour 
l’alimentation de leurs vaches.
Depuis 1994, Jean-Philippe 
Vocanson est conducteur d’engin 
de déneigement sur la commune 
en remplacement de son père qui le 
faisait depuis 1976. 
De plus, il est conducteur d’épareuse, 
c’est-à-dire qu’il débroussaille les 
talus une fois par an sur Saint-
Romain et deux fois par an à la 
Ricamarie.

DOMAINE DE 
BONNEFOND 
VALÉRIE BERNOT
52 ans, mariée
Elle crée un centre équestre, 
à titre individuel, en 2012 à 
Bonnefond qui comporte entre 
10 et 18 chevaux en pension 
sur 15 ha. Elle met en place 
une agriculture raisonnée et 
naturelle.
Plusieurs activités de ce 
centre sont proposées  : 
éducation de chevaux, cours/
stages avec leurs propres 
chevaux, équitation extérieure 
(randonnée trek…).
De plus, en 2012, elle reprend 
les chambres d’hôtes avec 
3 chambres jusqu’en 2020. 
Elle crée, alors, un gîte de 12 
places (gîte de France). Elle 
est en lien avec d’autres gîtes 
pour accueillir des randonneurs 
équestres. 
Ses projets sont de développer 
les formations dans le centre 
équestre, diminuer le nombre 
de chevaux et développer le 
gîte d’une manière durable 
c’est-à-dire en créant des 
stations roseaux, des bornes 
électriques… 

7 8 9
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GS-CP
La classe de GS/CP a participé 
cette année encore à la semaine 
du goût qui se déroule en octobre. 
Les élèves se sont rendus à la 
ferme Margot, ils ont pu fabriquer 
des pâtés de campagne, qu’ils ont 
ensuite emmené à la maison où ils 
ont été accueillis par Pauline.
Le jour suivant la classe s’est 
rendue à la Table des champs, les 
enfants ont cuisiné des gaufres 
avec Vincent et ont découvert une 
dizaine de lait différents (animaux 
et végétaux) avec Bénédicte.
Cette semaine s’est terminée par 
un après-midi festif au cours duquel 
chaque enfant a réalisé une assiette 
artistique et gustative avec les 
aliments choisis.

En novembre, les enfants ont 
participé, avec les PS/MS à des 
ateliers à la Rotonde à St-Étienne. Ils 
ont pu explorer, manipuler ou encore 
écouter une histoire interactive pour 
découvrir l’alimentation et plus 
particulièrement les fruits et les 
légumes.

PS-MS

 ENFANCE / JEUNESSE 

École 

Un magicien à l’école

Visite du 
père Noël

et d’un magicien

Atelier sur l
es 

légumes à la Rotonde
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En décembre, la visite du Père Noël.
En février, les GS/CP sont allés 
voir le spectacle de danses 
«  K  OUTCHOU  » à l’Opéra Théâtre 
de St-Étienne en compagnie des 
PS/MS.
Le 8 avril, la classe a fêté le 100e jour 
d’école. Les enfants ont dû relever 
de nombreux défis mathématiques, 
en lecture et artistiques… tout au 
long de la journée.

à l’Opéra théâtre  de St-Étienne

100e jour d’école
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CE1-CE2
Les CE1 CE2 font du calcul 
mental tous les jours et encore 
un peu plus pour participer au 
concours Mathador.
C’est un concours national de calcul 
mental du type Le compte est bon 
avec une épreuve par semaine, du 
8 janvier au 12 mai 2024.
On vous explique tout  sur le 
fonctionnement de ce concours et 
de ces épreuves :
On te propose 5 nombres avec 
lesquels tu dois atteindre un 
nombre cible en 4 min. Tu peux 
utiliser les opérations + - x  / et une 
seule fois chaque nombre.
Alice - Eden - Noë

Quand on fait beaucoup de calculs 
et que ça ne marche pas, ça nous 
fait réfléchir. Attention, les calculs 
sont malins !
Marina - Inès

Après un premier calcul, vous 
essayez de l’améliorer et de faire le 
coup Mathador. 
Cléa

Ça fait de l’excitation, ça fait du bien 
et ça m’apprend.
Liam B 

Ce que j’aime, c’est quand je fais 
des bons calculs.
Nicolas

Mathador me fait beaucoup 
travailler, j’apprends les 
multiplications.
Julia

Mathador apprend à compter à 
l’envers (par exemple, chercher 
toutes les façons de faire 40) et à 
calculer vite.
Alice

J ’aime Mathador parce que ça fait 
chercher et travailler mes tables. 
Timéo - Anaële - Eloïse - Andy - Elena

Les maths, c’est ce que j’aime le 
plus. J’ai appris avec Mathador 
que par exemple 1 – 100 c’est 
impossible. Par contre, 100 – 1,  
c’est possible. À Mathador, il y a 
des enfants qui sont plus forts que 
d’autres.                
Raphaël

J’aime Mathador parce qu’on joue en 
équipe et qu’on progresse en calcul 
mental. Avant d’y jouer, je ne savais 
pas faire les divisions.
Tabatha

Ça fait travailler le cerveau et ça 
m’apprend beaucoup de choses.
Liam D

Avant, je ne savais pas faire les 
multiplications. Mathador me fait 
grandir.
Camille

On peut jouer en ligne.  
On commence par un calcul facile, 
ça nous rassure et comme ça,  
on n’a pas zéro point. Puis on 
cherche une solution plus difficile, 
qui rapporte plus de points.
Hugo - Lisa - Maélyne

C’est parfois un peu difficile,  
ça fait chauffer le cerveau !
Noémie

CM1-CM2
•  Les élèves de CM1-CM2 ont exploré leur aire terrestre éducative, près 

du Valchérie  : analyse de l’eau, recensement des essences d’arbres, 
reconnaissance du chant des oiseaux, recherche de petits animaux dans 
les souches d’arbre, sous les cailloux… Une animatrice de la maison de 
l’eau nous a accompagnés sur plusieurs séances entre mars et juin.

•  La randonnée Vélo du mois de juin nous a permis d’explorer les sentiers 
de la commune de Marlhes  : deux parcours ont été réalisés  : 12 km le 
matin et 8 km l’après-midi.

•  Nous avons séjourné deux jours à la maison de l’eau.

Exemple :

2 33 4 14 28
Solution à 11 points :3 - 2 = 1
4 - 3 = 1
1 + 1 = 2
14 x 2 = 28
Solution à 13 points :3 - 2 = 1
3 - 1 = 2
4 / 2 = 2
14 x 2 = 28
Coups Mathador à 18 points :4 / 2 = 2
3 + 2 = 5
5 - 3 = 2
14 x 2 = 28
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 ANIMATION 

Jeunes du bourg
Existante depuis bientôt trois ans notre association des jeunes du 
bourg a su animer le village grâce à nos diverses manifestations.
Nous sommes un groupe de jeunes san roumi ayant pour volonté d’animer 
la vie du village mais aussi la cohésion avec les villages voisins. Nous avons 
entre autres déjà organisé les années précédentes la vente de muguet, le 
carnaval, Halloween, les Olympiades ou encore une sortie ski. 
Le samedi 6 juillet, nous avons renouvelé la journée des Olympiades, une 
journée pour se challenger dans la bonne humeur autour de jeux divers et 
variés au stade de Saint-Romain-les-Atheux. Pour clôturer cette journée, 
les Olympiades ont été suivies d’un bal en plein air.

Bien sûr, l’association ne s’ar-
rête pas là et le programme pour la 
fin d’année sera bien chargé avec 
notamment le bal d’Halloween et la 
sortie ski. 
Nous vous attendons nombreux 
et nombreuses sur chacun de nos 
événements !
Retrouvez notre actualité sur 
Instagram : @jeunesdubourg ou  
sur Facebook : Jeunes du bourg

L’ASSOCIATION EST 
OUVERTE À TOUS 
DANS LE RESPECT DE 
LA VIE DU VILLAGE ET 
LA BONNE HUMEUR.

Vie associativeVie associative
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 ANIMATION 

Comité des fêtes
SORTIE
Nous avons terminé l’année 2023 
par une sortie en car au restaurant 
la Terrine, dimanche 23 novembre, 
avec visite de la cave de Saint 
Désirat. Ainsi 90 personnes ont 
pu admirer le spectacle du cochon 
sorti du four et découpé en salle.

MARCHÉ FESTIF
Pour la 3e année 
consécutive, nous avons 
reconduit notre marché 
festif le vendredi 5 juillet. Le soleil 
et la chaleur étaient au rendez-vous 
et les san roumi ont répondu présents. Ainsi, une 
vingtaine d’exposants nous ont proposé des produits 
divers et variés, ponctués par la banda Croqu’notes et 
animé par Ludo le prestidigitateur. Pour terminer la soirée, nous avons 
pu apprécier le match de l’équipe de France, avant de laisser la place aux 
Jeunes du Bourg, pour leurs olympiades. 

ESCAPE GAME
L’escape game, initialement prévu le 
1er juin, a dû être reporté à cause du 
mauvais temps. Nous avons décidé de 
le programmer samedi 12 octobre, en 
avant-première de notre soirée familiale. 
Cette année, le thème retenu est 
l’Andalousie, avec un spectacle flamenco 
et une paella.

Vie associativeVie associative
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 ANIMATION 

Les amis de Léonie
CONNAISSEZ-VOUS L’ASSOCIATION « LES AMIS DE LÉONIE » ? 

Cette toute nouvelle association 
de Saint-Romain propose des 
activités pour les personnes 
âgées du village. 
Au programme  : des jeux (concours 
de coinche, après-midi jeux), des 
activités sportives (yoga...), des 
sorties… Toutes ces activités sont 
proposées et organisées par les 
adhérents. Actuellement, nous 
sommes près de 30 personnes, il 
s’agit aussi d’accompagner le projet 
de la résidence du Farget*.  
L’association est adhérente au 
réseau HAPA, qui accompagne le 
projet de la résidence pendant toute 
l’année 2024 et est soutenue par 
la conférence des financeurs de la 
Loire pour les animations.

Une animation différente est proposée chaque mois. Nous avons organisé 
un covoiturage pour aller au spectacle hommage à Dalida en janvier.
•  En février, vous avez été nombreux à participer au concours de coinche 

à la salle Jean XXIII  : 92 joueurs de tous âges et de tout le canton se 
sont retrouvés dans une ambiance chaleureuse, récompensés grâce à 
la participation de nombreux commerçants et artisans du village et des 
villages voisins.

•  En mars, l’après-midi jeux a réuni 27 personnes de tous âges à la salle 
rouge au-dessus de l’école, dans une ambiance joyeuse.

•  En avril, c’est dans la salle de la mairie que 8 personnes de plus de 60 
ans se sont rejointes pour une activité de yoga adapté, complétée par une 
discussion autour d’une boisson, de petits gâteaux et de brioches.

•  Le 23 mai, une activité art floral est organisée pour réaliser une composition 
(juste avant la fête des mères).

•  Le 15 juin, un concours de pétanque ouvert à tous au stade.
•  Le 23 juillet, une sortie avec visite guidée du cloître et possibilité de balade 

jusqu’à Ste-Croix-en-Jarez.
•  Ensuite, un thé dansant ouvert à tous, avec le groupe Croque Mélody se 

déroulera dans la salle de l’ERA, toute rénovée.
D’autres activités arriveront d’ici la fin de l’année. 
Si vous voulez participer à l’association, n’hésitez pas, nous avons une réunion 
une fois par mois (chacun vient selon ses disponibilités). 
Vous pouvez également prendre votre adhésion pour bénéficier des tarifs 
préférentiels aux activités.
*La résidence du Farget est un habitat partagé et accompagné de 8 logements T2 pour 
personnes âgées de + de 65 ans, avec terrasses et 158 m² d’espaces partagés, à côté du 
stade. Elle ouvrira en 2025.

 LOISIR  

Sanroumoto club
Cette année le moto club compte une quinzaine d’adhérents 
quelques départs mais des nouveaux arrivants. 

•  Le 17 mars, nous avons organisé une matinée aligot.
•  Le 20 mai, un petit groupe a fait une sortie dans les Monts d’Ardèche.
•  Quelques membres se sont inscrits à une journée prévention routière 

organisée par le gouvernement encadrée par la gendarmerie et moto 
école, le 28 avril à Montbrison. Matinée plateau et l’après-midi 
épreuve route. Suivi d’une présentation des gilets airbag. 

•  Deux sorties programmées les week-ends du 14, 15 et 28, 29 
septembre, destination les gorges du Tarn.

Nous avons un réseau whatsapp qui nous permet les uns, les 
autres d’organiser quelques sorties.
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AFR
AFR SECTION ÉCOLE
La section école de l’AFR 
rassemble des bénévoles, 
parents d’élèves ou d’anciens 
élèves de l’école de St-Romain-
les-Atheux. 
Nous organisons différents 
évènements dans l’année, ouverts à 
tous, comme le carnaval en février,  
la vente de plants de fleurs et de 
légumes en mai, la fête de l’école 
en juin, et la matinée de Noël en 
décembre. En 2023, nous avons 
changé le format de cette matinée 
et nous avons proposé un atelier 
bricolage, un atelier lecture pour 
les enfants sur le thème de Noël, 
et une dégustation d’huîtres et de 
foie gras pour les plus grands avec 
notre habituelle vente de repas à 
emporter.
En complément, nous proposons 
des ventes au cours de l’année aux 
parents d’élèves.
Les bénéfices de ces manifestations 
sont ensuite redistribués en partie 
aux enseignantes de l’école de 
St-Romain-les-Atheux afin de 
soutenir financièrement leurs 
projets. En 2023, nous avons versé 
une subvention générale de 800 € 
(200 €/classe) et une subvention 
exceptionnelle de 330 € suite à 
l’organisation d’un mini séjour à 
Marlhes.
Le reste est versé au centre de 
loisirs de Saint-Romain-les-Atheux.
Nous apprécions de nous retrouver 
pour organiser ces évènements, 
alors n’hésitez pas à venir nous 
rejoindre en tant que bénévole pour 
partager de bons moments !!!

AFR LA RUCHE
Quelques nouveautés  
pour commencer
•  L’utilisation de l’outil de sondages 

Google FORMS auprès des 
familles afin d’avoir leurs avis sur 
les besoins en ouverture du centre,  
 les horaires et questions ouvertes 
sur les axes à améliorer -> 
Intéressant et utile !

•  Par souci d’économie la décision 
est prise de ne plus fournir aucun 
repas aux familles, c’est du pique-
nique systématique et la décision 
est plutôt bien accueillie. 

•  Retour du Club Ado (depuis 
septembre 2023). C’est 6 soirées 
depuis septembre avec une belle 
fréquentation : 7, 10, 8, 5, 9 et 8 
jeunes. 

En chiffres
•  Toussaint 2022 :  

belle fréquentation
• Pas de Ruche en décembre 
•  Ruche de février 2023 :  

27 enfants 
•  En avril 2023 : 27 enfants 
•  Et pour l’été 2023 :  42 enfants
•  Toussaint 2023 : 28 enfants
•  Noël 2023 (en janvier 2024)

LES OPÉRATIONS
•  Vente de chocolats de Pâques 

2023, avec tirage au sort  
du lot au local !

•  Pizz’Apéro 2023 de l’AFR  
84 pizzas vendues

•  Calendriers de l’Avent 2023  
40 calendriers vendus.



AFR SECTION MARCHE
Nous nous sommes retrouvés, 
le mardi 2 avril 2024, à Marlhes, 
salle de la mairie, pour le 
planning de nos marches. Sur 
les 6 derniers mois nous avons 
effectué 21 marches dont 2 
annulées.
•  215 km parcourus, 

656 participations,  
moyenne 31 par marche.

•  16e année d’existence.
•  Septembre 2023 3e année de séjour 

à Rocamadour à l’occasion des 
Montgolfiades : 70 km effectués.

•  Septembre 2024 : séjour à Enval-
Volvic.

•  77 adhérents en 2024.
Nous parcourons les chemins  
les lundis en demie ou en journée.
Contact : Jean-Yves Mounier  
06 02 38 51 58

NOTRE GROUPE 
EST OUVERT 
AUX NOUVEAUX 
RANDONNEURS. 

 BIBLIOTHÈQUE

La fontaine aux livres
L’équipe des bénévoles de la bibliothèque vous rappelle, notamment pour les nouveaux habitants, qu’il 
est possible de s’inscrire à la médiathèque de Saint-Romain-les-Atheux dans le courant de l’année. La 
carte d’adhérent(e) est gratuite.

Surtout n’hésitez pas à venir 
pousser la porte de la bibliothèque 
pour la visiter, nous connaître, 
poser vos questions, vous informer 
sur le réseau des médiathèques 
des Monts du Pilat (MDP) afin de 
pouvoir utiliser ce service. Tous les 
renseignements complémentaires 
vous seront donnés, après votre 
inscription le jeudi de 16 h 30 à 18 h, 
le samedi de 10 h à 11 h 30 ou le 
dimanche de 10 h à 11 h 30.

ÉCOLE
Comme chaque année scolaire, 
une équipe de quatre bénévoles a 
le plaisir de recevoir, deux matinées 
par mois, les enfants du groupe 
scolaire maternelle et primaire. 
Cette année pendant les vacances 
de printemps, le jeudi 18 avril, la 

bibliothèque a organisé « l’heure 
du conte » avec Manue Gracia, 
conteuse du collectif « Konsl’ diz ».
36 enfants (dont les enfants de 
la ruche et 13 adultes) se sont 
laissés emporter par le tourbillon 
des histoires de la conteuse avec 
beaucoup de plaisir.

Ce spectacle a été financé par le 
réseau des Médiathèques de la 
Communauté de communes des 
Monts du Pilat.
Nous espérons pouvoir proposer 
d’autres animations culturelles à 
l’avenir.
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Notre association « La dentelle 
au fil du Valchérie » a vu l’arrivée 
de nouvelles dentellières cette 
année.
Nous avons 13 personnes qui 
viennent un vendredi par mois de 
9 h à 17 h à Saint-Romain pour 
partager et apprendre de nouvelles 
techniques en dentelle aux fuseaux.
Des dentellières qui pour un grand 
nombre viennent de loin. Quatre de 
la Drôme (Beaumont-lès-Valence), 
une  de l’Ain (Saint-Maurice-de-
Beynost), une  de la Haute-Loire 
(Chaspuzac), trois de l’Ardèche 
(Vion, Boulieu, Vanosc), les autres 
de la Loire (Bussières, Roche-la-
Molière, Saint-Genest-Malifaux et 
Saint-Romain-les-Atheux).
La dentelle n’a pas de frontière 
départementale, quand il s’agit 
de partager de bons moments 
ensemble.
Nous nous retrouvons un vendredi 
par mois à Saint-Romain, (salle 
rouge au-dessus de l’école) mais 
nous nous déplaçons aussi dans 
d’autres régions et représentons 
notre association dans toute 
la France en couvige (réunion 
dentellière).

En ce début d’année 2024, nous 
étions à Othis (77), Héricourt (70), 
L’Escale (04) et bientôt à Beaumont-
lès-Valence (26), Montmarault (03), 
Châtelaillon-Plage (17).
Notre dernier cours du 28 juin 
2024, se déroulera à la Jasserie, où 
nous passerons toute la journée, 
avec une petite exposition et des 
démonstrations.
Pour la rentrée en septembre, 
notre groupe devrait compter 
encore quelques membres 
supplémentaires.
Nous avons aussi le projet 
d’organiser un couvige en 2025 à 
Saint-Romain-les-Atheux, où à leur 
tour, nos amies, amis, dentellières, 
dentelliers d’autres régions de 
France, pourront partager et 
montrer leur savoir faire. 
Le domaine de la dentelle est très 
vaste et surprenant.
Nous attendons que notre 
belle salle soit opérationnelle, 
nous communiquerons sur cet 
événement dès que possible.
Josianne et Jean-Louis Dardier  
Tél : 06 98 82 97 34

 LOISIR 

La dentelle au fil du Valchérie

LA DENTELLE N’A 
PAS DE FRONTIÈRE 
DÉPARTEMENTALE, 
QUAND IL S’AGIT 
DE PARTAGER DE 
BONS MOMENTS 
ENSEMBLE.

Vie associativeVie associative
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 SPORT 

SRAS Gym volontaire
TOUS ENSEMBLE POUR  
UNE NOUVELLE ANNÉE SPORTIVE !
L’année 2023/2024 fut un succès et nous remercions nos 
adhérents et notre nouvelle coach Émilie d’avoir contribué à cette 
belle reprise !
Venez nous rejoindre pour une nouvelle saison à la salle polyvalente de 
Saint-Romain-les-Atheux.
La GV vous propose des activités ludiques pour vos enfants (motricité, 
équilibre, activités gymniques…) et aux adultes (cardio, step, renforcement 
musculaire…) avec Émilie Panazza, coach sportive et dynamique, activités 
variées et adaptées selon les âges.
Les cours se déroulent tous les mardis (sauf vacances scolaires et jours 
fériés) :
•  de 17 h 30 à 18 h 30 : pour les enfants de 4 à 8 ans,
• de 18 h 45 à 20 h 15 : pour les adultes (à partir de 16 ans).
Nous avons proposé deux essais gratuits en septembre et les chèques 
vacances et coupons sport sont acceptés.

Pour tous renseignements,  
vous pouvez contacter : 
•  Michèle Crouzet, présidente : 

07 81 29 09 24
•  Isabelle Maritan, secrétaire : 

07 61 80 31 74
ou par mail : gymst-romain@orange.fr
Vous pouvez vous inscrire pour la 
nouvelle saison en nous envoyant 
un mail à l’adresse indiquée ci-
dessus.
À bientôt pour cette nouvelle saison,
Sportivement votre !

 SPORT 

Association yoga 
SAINT-ROMAIN-LES-ATHEUX

L’association comptait cette dernière saison 34 adhérents, réguliers 
aux 2 cours qui sont dispensés chaque mercredi à 17 h 15 ou 19 h, 
selon les possibilités de chacun.

Nous avons des habitants fidèles 
du village mais aussi  quelques 
génésiens.
Les cours sont donnés par Sophie 
Munoz depuis 5 ans, professeure 
diplômée de St-Étienne, dans la salle 
haute de la mairie, très confortable 
pour cette pratique.

Contact : Martine Loison 
07 87 35 05 84

Le yoga pratiqué à St-Romain 
s’appelle le Hatha yoga  : basé 
essentiellement sur une respiration 
longue, lente et silencieuse par 
les narines, il conduit les adeptes 
vers la relaxation profonde, et 
vers les asanas (postures de 
yoga). Ces derniers font travailler 
les contractions, muscles  de 
tout le corps et abdominaux. 
Cette respiration relaxante peut 
se reprendre à la maison, en cas 
de stress environnant pour se 
détendre. Les cours sont ouverts à 
tous, aucun esprit de performance, 
chacun(e) travaille pour soi en 
fonction de ses possibilités. C’est 
l’acceptation de notre esprit et de 
notre corps à cet instant présent, 
sans aucun jugement.

Il était possible de participer à un 
cours d’essai début septembre à la 
reprise des cours.

LE YOGA, C’EST 
S’ACCORDER UN 
MOMENT DE PAUSE,  
DE SAVOIR RALENTIR 
SON QUOTIDIEN QUI 
NOUS POUSSE À ALLER 
TOUJOURS DE PLUS  
EN PLUS VITE…
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 SPORT 

SRAS Foot

FÉMININES 
L’équipe senior féminine 
a démarré l’année avec 4 
nouvelles recrues afin de 
renforcer l’effectif. 
L’équipe est malheureusement 
sortie au premier tour de la coupe 
départementale et de sa consolante. 
Cependant, les féminines marquent 
un beau parcours en championnat 
puisqu’elles terminent sur le podium 
et ont toujours été présentes lors 
des différentes rencontres.

Si vous souhaitez rejoindre l’une de nos équipes, n’hésitez pas à contacter les référents :
Féminines : Rémi Odouard : 06 79 66 44 87
Seniors : Christian Mounier : 07 78 88 46 58
Critériums : Cyrille Charoin : 06 07 75 25 25

CRITÉRIUMS 
Pour cette deuxième année 
de compétitions, l’année fut 
plus compliquée avec une 
élimination au premier tour 
des coupes départementales 
et de nombreuses blessures 
amenuisant l’effectif tout au 
long de l’année. 
L’équipe n’a pour autant jamais 
baissé les bras en participant 
à l’ensemble des matchs 
contrairement à de nombreuses 
autres équipes. 
L’équipe termine tout de même à la 
4e place du championnat.

SENIORS
Cette année est marquée par la 
création de l’entente entre l’AS 
Jonzieux Football et le SRAS 
Foot. 
L’alchimie a plutôt bien fonctionné, 
puisque l’équipe est allée jusqu’au 
2e tour de la coupe de France 
après avoir gagné contre le voisin 
Dunièrois. L’équipe s’inclinera 
lourdement contre l’équipe de 
Brioude évoluant 5 niveaux au-
dessus.  
L’entente joue en cette fin de saison 
la montée au niveau supérieur 
dans une course très serrée  avec 4 
concurrents.

VIE DU CLUB
Le club souhaite remercier Christian Mounier pour son rôle de 
Président du club durant de nombreuses années. Il ne quitte pour 
autant pas le club et joue toujours un rôle important et s’occupe 
notamment de l’équipe senior.
Le club reprendra sa traditionnelle soirée conviviale le samedi 30 
novembre. La matinée tripes, sera remplacée par une soupe aux 
choux début mars.

Vie associativeVie associative
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DES HORAIRES SONT  
À RESPECTER POUR  
LE BIEN-ÊTRE DE TOUS.
LE MIDI, LE SOIR ET LE DIMANCHE 
APRÈS-MIDI, MERCI DE NE PAS 
UTILISER VOTRE TONDEUSE OU  
TOUT AUTRE OUTIL À MOTEUR.

BRrrrr

BRrrrr

Chiens
ABOIEMENTS ET PROPRETÉ
Nous rappelons à chaque 
propriétaire de chien qu’il est 
responsable de son animal 
et qu’il ne doit pas le laisser 
divaguer, ni aboyer de façon 
intempestive. 
Il existe des moyens techniques 
pour les chiens récalcitrants.

Il est également rappelé aux 
propriétaires de chiens qu’ils 
doivent, selon la réglementation, 
en assumer la propreté.
Ainsi, sur l’ensemble  de notre 
commune, (voie publique, espaces 
publics, espaces naturels et 
trottoirs) les chiens doivent être 
tenus en laisse.

Par ailleurs, chaque propriétaire doit 
veiller à ce que son animal ne souille 
pas le domaine public. Les maîtres 
doivent se munir de tout moyen 
pour ramasser les déjections de 
leur animal. Pour rappel des bornes 
d’hygiène canine ont été installées 
à proximité de l’école, de la mairie et 
des espaces de jeux.
Sachez également que tout 
propriétaire de chien surpris 
laissant la déjection de son animal 
sur l’espace public est susceptible 
d’être sanctionné. 

En effet, le ramassage  des 
déjections de votre animal  
est obligatoire ! 

Déneigement
Afin de faciliter les opérations de deneigement, 
merci de ne pas stationner en dehors des places 
prévues à cet effet.
Le stationnement le long des voies, notamment 
dans le bourg et dans les lotissements, empèche 
le travail des engins de déneigement. 

Arbres et haies 
RÉGLEMENTATION 
CONCERNANT LES HAIES
Les arbres de plus de 2 m de 
haut doivent être à au moins 2 m 
de la limite du voisin. 

S’ils sont à moins de 2 m de la 
limite, ils doivent être rabattus à 
moins de 2 m de hauteur.

 BIEN VIVRE ENSEMBLE 

Nuisances sonores
TONDEUSES ET AUTRES  
OUTILS À MOTEUR
Nous sommes régulièrement interpellés par des habitants 
qui se plaignent des nuisances sonores de la part de leur 
voisinage. Pour le bien-être de tous, des horaires sont à 
respecter.

EN SEMAINE : de 8 h 30 à 12 h  et de 14 h 30 à 19 h 30

LES SAMEDIS : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h

LES DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS : de 10h à 12 h

Sous réserve de règlements plus restrictifs (lotissements, etc).

 



/Users/mariette/Downloads/Bulletin municipal 2024/Photos Classards en 3/classes en 3 (4eme de couverture)/100_1023.JPG

Classes en 3Classes en 3




